
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 15 Décembre  2021

DELIBERATION  No 2021  /42
Objet  : DECISION  MODIFICATIVE  DU BUDGET  VILLE

POUR L'EXERCICE  2021

Considérant  que  la présente  décision  modificative  no2 C) pour  objet  d'appor+er  des  ajustements

aux  crédits  inscrits  depuis  le début  de  l'exercice  202L

ll est  proposé  la modifica+ion  des  chapitres  comme  suit :

Chapifres Comptes Budget  voté DM2

O1 1-chorges  à carac+ère  général 6288 1 111 738 € 100 000 €

O1 2-charges  du personnel 641 1 1 1 859 300 € -100  000 €

10-dotations,  fonds  divers  et  réserves 10226 O.OO€ 969.03

21-immobi1isations  corporelles 21318 1 051 447.13 € -969.03 €

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés,

Autorise  Le Maire  à porter  les modifications  de crédits  conformément  au tableau  ci-dessus

présen+é,  portant  décision  modificative  No2 du Budget  Principal  de  la ville  ;

Autorise  Le Maire  ô prendre  tout  acte  à la présente  délibération.

Transmis  el  reçu  CIU contrôle  de  légalité.  Ie  :21  /12/2021

Publié  le :21  /12/2021

Exéculoiïe  le : 21/12/2021

Déloi  de  ïecouïi  : 2 mûis  - A da+eï  de  la da+e  de  publicaiion

Voies  de  ïecouïs  : Tnbunal  admlnislïaliT  de  Ceïgy-Pon+oise

(Arlicles R.421-1 e+ suivanls du code  de lus+ice administraiive).
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